
Town.hip, dans leurs Assemblées Annuelles ou
Assemblées Spéciales, convoquées pour cette
fin, seront, et ils sont par le prés. nt autorisés,
(;nt le pouvoir de faire telles règles et règle-
mens quant à Pahandon de toutes espèce%
d'animaux dans les communes et grands che-
mins en dedans des limi'ei d'aucune telle Pa-
roisse ou Township, tel qu'ils le jugeront expé.
dient; comme aussi tous ordres et règleinens
qu'ils jg>ront expédiens pour le maintien du
hon lordre,, et pour la'meilleure tégie de leurs
aEaires loc'als- pionrviï toujuVr's quët.eliordres
et règletnens; nè' sôiènt pas cbnftraires à auc ie
des lois-et force èn cette" Proviñce.

XK I.E iu'il oIt dë plus -etatiié pâ»r l'auü-
rité susdite; qie-le montfùit des frais" gui 'seront
recoovrés sur:toutë pouëeoite 'qui nara été poéý,e
devant -un-ou plusieurs -Mpgistrtspoura ête
règl&iet -orddané:.ar les'propriétaires et- loca-
taires.deiaisèns,- lors dé leiftîy Assemblé'es de
Paroisse.ou Tò'wnship, -et si les" proýriétaires et
locatairedeY~mäisons ne ýpourvôyënt pas) à Ïemi
règler le:mMïtaut, alors ces .fais"nè pourront
excéder-en aucun cas la somme de"

XXII. Et qu'il st de plus statué. par 1 auto-
rité susdite, que si aucune personne à quelque
Assemblée qui sera tenue pour les fins de tet
Acte, vote plus d'une fois sur la même question,
ou pour le même sujet, ou donne son vote n'étant
pas un locataire de maison ou utn propriétaire, et
qu'elle en soit convaincue devant le Magistrat
le plus à proximité, sur le témoignage de, deux
ténioiis dignes de foi, elle payera au profit de
la Paroisse ou Township dans lequel telle of-
fense aura été commise, une amende de

laquelle sera recouvrée par le Greffier,
le Trésorier ou les Gardiens de la Paroisse ou.
Township.

XXIII Ët qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que cet Acte demeurera en force
jusqu'au premier jour de Mai, mil huit cent

et pas au delà.


